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I. Introduction 

a) Les normes relatives au traitement des entreprises en difficulté dans votre juridiction 

s’adressent-elles uniquement aux entités ayant la qualité d’entreprise (personnes morales 
et/ou entrepreneur individuel) ou sont-elles unifiées, pouvant également être utilisées par 

des entités civiles (consommateurs ou personnes physiques n’exerçant pas d’activité 
entrepreneuriale) ? 

b) Les normes relatives au traitement des entreprises en difficulté s’appliquent-elles 

également aux institutions financières, aux sociétés d’assurance et aux entreprises 
publiques ? 

c) Existe-t-il des normes spécifiques concernant le traitement de la crise des micro, petites 

et moyennes entreprises ? Si oui, quels sont les critères de cette classification (par 

exemple, chiffre d’affaires annuel, nombre d’employés, etc.) ? Et en quoi diffèrent-elles du 

régime général applicable aux autres entreprises ? 

d) Quelles sont les finalités de la législation sur les procédures collectives adoptée dans 

votre juridiction ? 

e) Un projet de réforme de la législation sur les procédures collectives est-il en cours de 

discussion ? 

f) Des données sont-elles disponibles sur les taux de recouvrement des créances, le 

nombre de procédures collectives, le taux de succès des procédures, le rapport entre le 

nombre d’agents ayant la légitimité pour demander l’ouverture d’une procédure et le 
pourcentage d’utilisation effective des procédures de restructuration, le pourcentage de 
cas initiés à la demande du débiteur et à la demande d’autres agents légitimés ? Si oui, quel 
organisme (gouvernemental ou privé) est responsable de la collecte et de la publication de 

ces données ? 

II. Procédures de Restructuration d’Entreprise  

Veuillez lister les procédures de restructuration d’entreprise disponibles dans votre 
juridiction et, pour chacune d’entre elles, répondre aux questions suivantes : 

1. Données générales 

a) La procédure est-elle publique ou confidentielle ? Si elle est confidentielle, la 

confidentialité s’applique-t-elle intégralement ou partiellement ? La confidentialité est-elle 

obligatoire ?  

b) Quels sont les coûts impliqués (par exemple, frais de justice, honoraires des 

professionnels, etc.) et qui les supporte ? 

c) Quel est le délai moyen de la procédure jusqu’à l’homologation du plan ? 
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2. Parties impliquées 

a) À quel type de débiteur la procédure s’applique-t-elle et quelles sont les conditions 

personnelles requises pour que le débiteur puisse y recourir ?  

b) Qui a qualité pour demander l’ouverture de la procédure ? Le débiteur uniquement ou 
également d’autres parties intéressées ?  

c) Une fois la procédure ouverte, quel est le rôle réservé au débiteur ? Subit-il des 

restrictions juridiques dans son action ? Est-il dessaisi de la conduite des activités de 

l’entreprise ? 

d) Quel est le rôle joué par le pouvoir judiciaire dans la procédure ? Comment sont recrutés 

et formés les juges ayant à connaître des dossiers de restructuration ? Existe-t-il une justice 

spécialisée en matière collective ? Si oui, à quel degré de juridiction ? Le tribunal chargé de 

l’affaire devient-il compétent pour apprécier d’autres litiges impliquant le débiteur ? Quel 
est le niveau de pouvoir discrétionnaire du juge dans la conduite de la procédure ? Existe-t-

il un autre organe, étatique ou privé, ayant une fonction pertinente dans le déroulement de 

la restructuration ? 

e) L’ouverture de la procédure de restructuration entraîne-t-elle la nomination d’un (ou de 
plusieurs) professionnel(s) des procédures collectives ? Si oui, quelle est sa fonction ? 

S’agit-il d’une profession réglementée soumise à un statut impératif ? En particulier, quel 

est son régime de rémunération, ses devoirs et ses responsabilités ? Existe-t-il un registre 

public et une surveillance spécifique de ces professionnels ?  

f) Quel est le rôle réservé aux créanciers dans les procédures de restructuration ? Sont-ils 

organisés en classes dans cette procédure ? Si oui, quels sont les critères pour la formation 

des classes ?  

g) Comment les créanciers sont-ils informés de l’ouverture de la procédure ? Quel est le 
régime d’information des créanciers dans la procédure ?  

h) Tous les créanciers sont-ils soumis aux effets de la procédure ou les titulaires de droits 

de certaines natures sont-ils exclus de son champ d’application ? Existe-t-il une date de 

référence pour la soumission des créances à la procédure ?  

i) Spécifiquement, comment les créanciers titulaires de sûretés réelles sont-ils traités dans 

la procédure ? Peuvent-ils exercer leurs sûretés pendant la procédure ? Leurs droits de vote 

sont-ils différenciés ?  

j) Comment se déroule la vérification/admission des créances soumises à la procédure ? 

Quels sont les délais pour soumettre les déclarations de créances ?  

k) La mise en place d’un comité de créanciers est-elle prévue ? Si oui, quel est son (leurs) 

rôle(s) ?  

l) Les associés ou actionnaires du débiteur participent-ils à la procédure ? Leurs droits et 
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intérêts sont-ils protégés de quelque manière que ce soit dans cette procédure ?  

m) Les salariés du débiteur participent-ils à la procédure ? Comment les créances salariales 

sont-elles traitées ? Leurs droits et intérêts sont-ils protégés de quelque manière que ce soit 

dans cette procédure ?  

n) Y a-t-il d’autres organes ou agents, non encore mentionnés, qui jouent un rôle pertinent 
dans la procédure ?  

o) Y a-t-il d’autres intéressés, non titulaires de créance, ayant qualité pour participer à la 
procédure ? 

3. Conditions d’ouverture de la procédure 

a) Quelle est la condition objective de la procédure de restructuration, c’est-à-dire, quelle 

est la situation économique et financière du débiteur qui permet d’ouvrir la procédure ? 
Comment cela est-il évalué ?  

b) Au-delà de la condition subjective et de la condition objective, y a-t-il d’autres conditions 
à remplir pour que la procédure de restructuration puisse être ouverte ? Par exemple, quelle 

est la documentation requise à cet effet ?  

c) Existe-t-il un système d’alerte concernant la réalisation de la condition objective par le 
débiteur et/ou un devoir de demande d’ouverture de procédure par le ou les dirigeants de 

l’entité débitrice ? Si oui, existe-t-il des sanctions pour le ou les dirigeants de l’entité 
débitrice en cas de manquement à ce devoir ? 

4. Effets de l’ouverture de la procédure 

a) Quels sont les principaux effets de la demande d’ouverture de la restructuration ou du 
jugement de cette demande ?  

b) La procédure de restructuration comporte-t-elle une période de suspension des 

poursuites (stay period) ? Si oui, en quoi consiste-t-elle, quelle est sa portée et opère-t-elle 

automatiquement à partir de la demande ? Quelle est sa durée et sa possibilité de 

prorogation ? 

c) L’ouverture de la procédure entraîne-t-elle la formation d’une masse patrimoniale 
distincte ? 

d) Les contrats à exécution successive conclus par le débiteur (par exemple, contrats de 

fourniture, de location ou de travail) peuvent-ils être affectés par l’ouverture de la procédure 
? Si oui, comment ? Les clauses résolutoires de plein droit (ipso facto) sont-elles admises 

dans ce cadre ?  

e) Existe-t-il un régime d’inopposabilité ou d’annulation des actes juridiques (transactions 

avoidance) dans la procédure de restructuration ? Si oui, comment opère-t-il ?  
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f) La compensation des obligations du débiteur en restructuration est-elle réglementée 

dans votre juridiction ?  

g) Existe-t-il la possibilité d’octroyer des mesures conservatoires en faveur du débiteur, 
préalablement à l’ouverture effective de la procédure ? 

5. Plan de restructuration : proposition, approbation et homologation 

a) La procédure de restructuration implique-t-elle un plan de restructuration ? Si oui, qui 

peut le proposer ? Existe-t-il une période d’exclusivité ? À quel moment de la procédure sa 
présentation a-t-elle lieu ?  

b) Existe-t-il une liste indicative ou limitative des moyens de restructuration à adopter dans 

votre juridiction ?  

c) La cession de l’entreprise en continuité d’exploitation (going concern) est-elle 

encouragée ? Peut-elle être imposée au débiteur ? Les créanciers titulaires de sûretés 

réelles sur les biens compris dans le périmètre de la cession peuvent-ils faire obstacle à la 

cession de l’entreprise du débiteur ? 

d) Existe-t-il une règle impérative concernant la priorité ou le traitement à réserver à 

certaines catégories de créances (par exemple, absolute priority rule)? Expliquez son 

fonctionnement.  

e) À qui revient la décision d’approuver ou de rejeter la restructuration (et le plan, le cas 
échéant) ? 

f) S’il appartient aux créanciers de délibérer sur un plan de restructuration, comment cette 
délibération se déroule-t-elle ? Existe-t-il une règle d’empêchement de vote ou de conflit 

d’intérêts ? 

g) Le plan, le cas échéant, est-il soumis à l’homologation de l’Autorité Judiciaire ou d’un 
autre organe ? Si oui, y a-t-il des exigences minimales pour l’homologation ? Quelle est 
l’étendue de l’intervention de l’organe lors de l’examen de l’homologation ? 

h) Le plan de restructuration, le cas échéant, opère-t-il une novation des obligations ou une 

autre forme d’extinction des dettes soumises aux effets de la procédure ? Si oui, à quel 
moment ? Peut-elle être remise en cause pour une raison quelconque ? Cette novation lie-

t-elle quels créanciers ? 

i) Existe-t-il une forme de suppression du veto au plan (cram down), le cas échéant ? Si oui, 

sous quelles conditions ? 

j) Dans la procédure de restructuration impliquant un plan, en cas de rejet de celui-ci, que 

se passe-t-il (par exemple, le débiteur peut-il présenter un nouveau plan, les créanciers 

peuvent-ils présenter un plan alternatif, la procédure est-elle convertie en liquidation, 

etc.) ? 
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k) La procédure de restructuration peut-elle affecter des obligations de tiers qui n’y 
participent pas ? 

6. Exécution du plan de restructuration (le cas échéant), clôture de la procédure et 

conversion en liquidation judiciaire 

a) Après l’homologation du plan, existe-t-il une phase de surveillance de son exécution sans 

que la procédure ne soit clôturée ? Si oui, que se passe-t-il en cas de manquement à une 

obligation contractée par le débiteur dans le plan ?  

b) Si la procédure est clôturée après l’homologation du plan, quelle est la conséquence du 
manquement ultérieur à une obligation contractée par le débiteur dans le plan ?  

c) Le plan de restructuration peut-il être modifié ? Si oui, dans quelles hypothèses et 

comment ? 

d) Quelles sont les conditions requises pour la clôture des procédures de restructuration 

disponibles dans votre juridiction ?  

e) Y a-t-il des hypothèses de conversion de la procédure de restructuration en liquidation 

judiciaire ? Quels sont les effets de la conversion sur les opérations réalisées pendant la 

procédure de restructuration ? 

7. Restructuration de groupes de sociétés 

a) Le cadre juridique applicable à la procédure de restructuration contient-il des règles 

spécifiques concernant la crise rencontrée par les groupes de sociétés ?  

b) La consolidation procédurale est-elle autorisée dans la procédure de restructuration?  Si 

oui, dans quelles hypothèses ?  

c) La consolidation substantielle est-elle autorisée dans la procédure de restructuration ? 

Si oui, dans quelles hypothèses ? 

8. Financement du débiteur en restructuration 

a) Le cadre juridique applicable à la procédure de restructuration contient-il des règles 

spécifiques concernant le financement du débiteur ? Si oui, détaillez-les et indiquez si le 

financement dans le cadre de la restructuration est fréquent.  

b) Le financement obtenu pendant la restructuration bénéficie-t-il d’une priorité de 
paiement par rapport aux autres créances (super-priority) ? 

9. Insolvabilité internationale 

a) Quelles sont les règles de droit international privé qui s’appliquent aux procédures de 
restructuration transfrontalières ? Existe-t-il une réglementation spécifique sur 

l’insolvabilité internationale ? 
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b) Votre juridiction a-t-elle adopté la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité 
internationale ? Si oui, existe-t-il des divergences entre la Loi type et le texte légal adopté 

dans votre juridiction ? 

10. Médiation dans l’environnement collectif 

a) Si la médiation n’est pas en soi une procédure de restructuration, existe-t-il, dans votre 

juridiction, des outils de médiation dans le cadre des procédures collectives ? Si oui, 

décrivez leurs principales caractéristiques et le rôle qu’ils exercent dans la restructuration 

d’entreprise. 

11. Seconde Opportunité 

a) La législation prévoit-elle un régime de seconde chance pour les entrepreneurs 

(personnes physiques) ? Si oui, quelles sont les conditions et les effets de ce régime ? 

III. Comparaison entre Procédures 

S’il existe plus d’une procédure de restructuration d’entreprise : 

a) Quels sont les principaux aspects qui les différencient ? 

b) Quels sont les avantages et inconvénients de chaque procédure ? 


